
1. Portail en acier 

La fabrication d’un portail en acier débute par l’extraction du 
minerai de fer, une étape énergivore qui génère 
d’importantes émissions de CO₂ et des impacts sur les 
écosystèmes liés à l’exploitation minière. Elle nécessite 
ensuite des procédés industriels à haute température (haut-
fourneau, laminage), fortement consommateurs d’énergie, 
souvent d’origine fossile. 

Le transport des matières premières et des produits finis 
contribue également à l’empreinte carbone du portail, en 
raison du poids élevé de l’acier. Durant la phase d’utilisation, 

l’acier se distingue par sa grande robustesse et sa longévité. Toutefois, il nécessite des 
traitements de surface (galvanisation, peinture) pour prévenir la corrosion, ce qui implique 
l’utilisation de produits chimiques et un entretien régulier. 

En fin de vie, l’acier présente un avantage environnemental majeur : il est recyclable à près 
de 100 % sans perte de propriétés. Le recyclage permet de réduire significativement la 
consommation de matières premières et d’énergie, limitant ainsi l’impact environnemental 
global du portail.  

 

2. Portail en bois 

La fabrication d’un portail en bois commence par la 
gestion forestière et l’abattage des arbres. Lorsque le 
bois provient de forêts durablement gérées (labels FSC 
ou PEFC), son impact environnemental est limité, car le 
bois est une ressource renouvelable et agit comme un 
puits de carbone en stockant le CO₂ durant sa croissance. 

La phase de transformation (sciage, séchage, 
assemblage) consomme relativement peu d’énergie 
comparée aux matériaux métalliques. Le transport a un impact variable selon l’origine du 
bois, mais reste généralement modéré en raison de son poids plus faible. 

Lors de l’utilisation, le portail en bois nécessite un entretien régulier (lasures, peintures, 
traitements contre l’humidité et les insectes), ce qui peut engendrer des impacts 
environnementaux liés aux produits de protection utilisés. En fin de vie, le bois peut être 
recyclé, valorisé énergétiquement ou biodégradé. 

 



3. Portail en PVC 

La fabrication d’un portail en PVC débute 
par l’extraction de ressources fossiles, 
principalement le pétrole et le sel, 
nécessaires à la fabrication du polymère. 
Cette étape est associée à des émissions 
de gaz à effet de serre et à l’épuisement 
de ressources non renouvelables. La 
transformation du PVC implique 
l’utilisation de procédés chimiques et 
d’additifs (stabilisants, plastifiants), 
pouvant présenter des risques 
environnementaux s’ils sont mal maîtrisés. 

Le PVC étant léger, le transport génère relativement peu d’émissions comparé à des 
matériaux plus lourds. En phase d’utilisation, le portail en PVC présente un avantage notable 
: il nécessite peu d’entretien, ne rouille pas et résiste bien aux intempéries, ce qui limite 
l’usage de produits chimiques. 

En fin de vie, le PVC peut être recyclé, mais les filières restent encore limitées et complexes. 
Lorsqu’il est incinéré ou mal recyclé, il peut libérer des substances polluantes.  

 

4. Portail en aluminium 

La fabrication d’un portail en aluminium 
commence par l’extraction de la bauxite, 
une activité minière ayant des impacts 
importants sur les paysages et la 
biodiversité. La transformation de la 
bauxite en aluminium primaire est très 
énergivore, notamment lors de 
l’électrolyse, ce qui génère une 
empreinte carbone élevée lorsque 
l’électricité provient de sources non 
renouvelables. 

Le transport de l’aluminium est facilité par sa légèreté, réduisant ainsi les émissions liées à la 
logistique. En phase d’utilisation, l’aluminium offre une excellente durabilité : il ne rouille 
pas, nécessite peu d’entretien et possède une longue durée de vie, ce qui compense 
partiellement l’impact de sa production initiale. 

En fin de vie, l’aluminium est recyclable à l’infini sans perte de qualité. Le recyclage 
consomme jusqu’à 95 % d’énergie en moins que la production d’aluminium primaire. 


